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RE PUBLIQUE F RANC AISE 

DEPARTEMEN T 
91- ESSONNE

CAN TON
ARPAJON

COMMUNE
BRUYERES-LE-CHATEL 

Liberté - Egalité - Fraternité 

A RRET E D U  M AIRE 
N° 2026/P064 

DELEGATION PERMANENTE AU DEUXIEME ADJOINT 
Le Maire de la Commune de BRUYERES-LE-CHATEL, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-18 qui confère au Maire, 
sous sa surveillance et responsabilité, une partie de ses fonctions aux adjoints et à des membres du 
conseil municipal, 
VU le procès verbal de l'élection et de l'installation de Madame Valérie PAMART en qualité de deuxième 
adjointe au Maire, du 20/03/2026, 
CONSIDERANT la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une 
délégation de fonction du Maire à Madame Valérie PAMART, deuxième adjointe au maire à compter du 
31/03/2026, 

Article 1er : Délégation de fonctions 

A R RÊT E 

Délégation est donnée en tout temps, sous notre surveillance et notre responsabilité, à Madame Valérie 
PAMART, deuxième adjointe au Maire, à l'effet d'intervenir dans les domaines suivants : « Finances » 
- Examen et préparation du budget et du Compte Financier Unique (CFU).
À ce titre, elle est chargée :
• de l'étude et du suivi des dossiers relevant de ces domaines,
• de la préparation et du suivi des décisions afférentes.

Article 2 : Délégation de signature 
Dans le cadre des attributions définies à l'article 1er, délégation de signature est donnée à Madame 
Valérie PAMART pour signer : 
• les courriers et actes administratifs relatifs aux domaines précités,
• les titres de recettes, mandats de paiement, bordereaux,
• les documents administratifs et financiers afférents au suivi des dossiers correspondants,
• les états liés au budget, CFU, restes à réaliser, FCTVA, ...
• les certificats administratifs et pièces courantes nécessaires à l'instruction des dossiers.
La signature des actes devra être précédée de la mention : « Par délégation du Maire ».

Article 3 : Délégations sensibles en cas d'empêchement du Maire 
En cas d'empêchement temporaire du Maire, et du 1er adjoint, Madame Valérie PAMART est autorisée à :

• Dépôt de plainte : déposer plainte au nom de la commune pour des faits relevant de ses compétences;
• Ventes et acquisitions foncières : signer les promesses de vente et actes authentiques, après
approbation préalable du conseil municipal si requis ;
• Signer tout arrêté relatif à la circulation, au stationnement et à la sécurité routière ;
• Arrêtés relatifs au personnel communal : signer les actes administratifs ou techniques préparatoires
concernant le personnel communal, sous responsabilité du Maire;
• Arrêtés d'admission en soins psychiatriques : signer les arrêtés, sous la responsabilité du Maire et dans
le respect du Code de la santé publique.

Article 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, notifié à l'intéressé(e), 
publié et transmis au représentant de l'État dans le département dans le cadre du contrôle de légalité. 

Article 5 : Ampliation 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à : - Monsieur le Procureur de la République, 
- Monsieur le Comptable Public.

Notifié à l'intéressé(e), Madame Valérie PAMART,

Le .. l.h.4./..?9-U ...........,

1 REÇU EN IPREFl:CTUR 

le 07/04/2026 
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